
 

Commune de Goyrans 

Demande d’acte de mariage 

 
La copie intégrale de l’acte de mariage ou l’extrait avec filiation peut être demandée par chacun des 

époux,  ses ascendants (parents, grands-parents) ou descendants  majeurs (enfants, petits-enfants). 

L’extrait sans filiation peut être demandé par toute personne sans avoir à justifier sa demande ou sa 

qualité. 

 

Demandeur : Vous êtes :   Le titulaire de l’acte, 
    Son père ou sa mère 
    Son fils ou sa fille 
    Son représentant légal 
    Avocat ou notaire 
    Une autre mairie 
 
Coordonnées : Nom : 
 Prénoms : 
 Adresse postale : 
 Courriel : 
 
Date du mariage : Lieu du mariage : 
 
Époux/épouse (*) : Nom : 
 Prénoms : 
      
 
Père de l’époux/épouse (*) : Nom : 
 Prénoms : 
 
Mère de l’époux/épouse (*) : Nom : 
 Prénoms : 
 
 
Époux/épouse (*) : Nom : 
 Prénoms : 
      
 
Père de l’époux/épouse (*) : Nom : 
 Prénoms : 
 
Mère de l’époux/épouse (*) : Nom : 
 Prénoms : 
 
(* rayer la mention inutile) 

 
Nombre d’exemplaires demandés : 
 
 Copie intégrale   
 Extrait avec filiation 
 Extrait sans filiation    


